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I)  PREAMB ULE 

 
Lôélaboration du PLU de Cussac-Fort-Médoc a été prescrite par délibération du Conseil Municipal, le 5 
février 2016. 

 

Elle intervient après l'entrée en vigueur de la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 
(SRU) du 13 décembre 2000. 

 

Elle a pour implication l'élaboration d'un Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
qui présente les orientations en matière d'urbanisme et d'aménagement retenues par la commune, 
notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité architecturale et 
l'environnement, et la mise en place d'une concertation en amont de la phase d'enquête publique. 

 

Le présent document fait état d'un diagnostic, c'est à dire une analyse à un instant donné, de 
lôexistant, des différents facteurs et indicateurs qui contribuent à donner à la commune sa 
physionomie. Il tend à mettre en évidence les enjeux en termes dôévolution, les opportunités et les 
problèmes liés à la mise en place des nouveaux projets et à la préservation de la qualité architecturale 
et environnementale. 

 

Ce diagnostic fait partie intégrante du Rapport de Présentation du PLU. Le fond et la forme du 
Rapport de Présentation est définit par les articles R.151-1 et R.151-2 du Code de lóUrbanisme. 

 

 
Article R.151-1 : le Rapport de Présentation 

 

Article L.151-4 : Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation 
et le règlement. 

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et 
de services. 

 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité 
de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces 
ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les 
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 
compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard 
des dynamiques économiques et démographiques. 

 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 
et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités. 
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I)  SITU ATION GEOGRAPHIQUE : GENERALIT ES 

 
La commune de Cussac-Fort-Médoc se situe dans le nord du département de la Gironde. Distante de 
30 kilomètres de Bordeaux, elle appartient à la communauté de communes Médoc Estuaire qui 
lôassocie à 10 autres communes du Sud-Médoc. Cussac-Fort-Médoc est représentative des paysages 
de la rive médocaine de la Gironde, caractérisés par des coteaux viticoles qui descendent vers 
lôestuaire et au contact desquels on trouve des zones humides de palus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Repérage de la commune de Cussac-Fort-Médoc dans le Sud-Médoc 
 

 
La population de Cussac-Fort-Médoc est de 2122 habitants en 2014 répartis sur une superficie 
cadastrée de 2435 ha. Malgré cette population, Cussac-Fort-Médoc ne se distingue pas, localement, 
par son importance. Plusieurs communes proches, dans la communauté de communes (Le Pian- 
Médoc, Ludon-Médoc) ou vers le nord (Pauillac), sont davantage peuplées et jouent un rôle 
commercial, de service, ou administratif, plus important. 

 

Lôurbanisation se présente sous une forme linéaire, le long de la route départementale 2, axe principal 
depuis Bordeaux et parallèle à la Gironde. Elle sôest fortement développée depuis 20 à 30 ans, 
lôinfluence de lôaire urbaine bordelaise se faisant de plus en plus sentir dans le Sud-Médoc. 

 

Le bourg se positionne sur le coteau, entouré dôun vignoble de qualité classé en AOC Haut Médoc. 
Entourée des appellations prestigieuses que sont Margaux, Moulis, Listrac ou Saint Julien 
Beychevelle, la commune est traditionnellement plus partagée que ses voisines entre grands 
domaines et petits producteurs locaux. 

 

Des systèmes de jalles (notamment la Berle et le Cartillon) et de palus en bord dôestuaire, permettent 
à la commune de bénéficier dôun cadre environnemental privilégié. Particulièrement marquée par les 
milieux humides, au sein desquels prend place le fort Vauban du XVIIe siècle, Cussac-Fort-Médoc 
possède également dôimportantes surfaces boisées dans sa partie ouest, qui annoncent la forêt de 
pins du Médoc. Mais lôélément paysager le plus remarquable reste bien sûr lôestuaire de la Gironde, 
vers lequel regarde le coteau. 
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Au-delà de sa Communauté de Communes, la commune de Cussac-Fort-Médoc fait partie du Pays 
Médoc, qui regroupe 4 Communautés de Communes (outre celle de Médoc Estuaire, Communauté de 
Communes Médoc, Cîur de Presquôîle, Communauté de Communes La Médulienne, Communauté 
de Communes Médoc Atlantique) et 3 communes  (Blanquefort, Eysines, Parempuyre). Soit un 
ensemble de plus de 90 000 habitants sur environ 2 400 km². 

 

II)  QUELQU ES REPERE S HIST ORIQU ES 

 
La direction régionale des affaires culturelles mentionne des vestiges protohistoriques sur la 
commune, au niveau du site Moulin à vent ï Bois de lôéglise. Mais les traces de peuplement sont 
rares, dans le Médoc de façon générale, avant lôâge du bronze (-1800 à -750). Les indices dôune 
présence gallo-romaine sont également anecdotiques. 

 

Lôhistoire de Cussac-Fort-Médoc nous est mieux connue à partir du Moyen Âge, avec lôétablissement 
dôune paroisse (église au Vieux Cussac). La commune était cependant sous la dépendance de 
Lamarque, siège dôun pouvoir seigneurial avec son château. Le territoire présente alors un grand 
nombre de petits hameaux agricoles dispersés. Il existait, dôailleurs, au moins une seconde paroisse à 
Sainte Gème, au nord. Plusieurs moulins jalonnaient également le haut du coteau, témoignant dôune 
activité agricole beaucoup plus diversifiée dans ses productions quôelle ne lôest aujourdôhui. 

 

Le développement des châteaux viticoles débute dans le Médoc au milieu du XVIe siècle, pour 
sôaffirmer au cours du XVIIIe siècle. Le château devient le nom du logis implanté au cîur de la 
propriété et se voit doté dôattributs nobles. Commercialement, la démarche est un succès et touche 
Cussac-Fort-Médoc au même titre que lôensemble du Médoc viticole, qui se spécialise 
progressivement dans la production de vin. Mais Cussac-Fort-Médoc semble avoir conservé un temps 
une agriculture plus paysanne que les communes voisines, davantage touchées par la constitution 
des grands domaines viticoles. La commune ne sera pas concernée par le classement des grands 
crus en 1855, ni par lôétablissement des sous-appellations du Médoc dans les années 1930 et 1950. 
Cussac-Fort-Médoc est classée dès sa création, en 1936, dans la vaste appellation Haut-Médoc. 

 

Si Cussac-Fort-Médoc entretenait des liens avec la navigation estuarienne, elle ne possédait pas de 
port. Le trafic cussacais transitait par le port de Beychevelle, mois concerné par les palus de bord 
dôestuaire. À Cussac-Fort-Médoc, les marais rendaient probablement difficile lôaccès aux esteys, à 
lôembouchure des jalles, pour certains volumes de marchandises (vin, bois). Les premiers grands 
travaux de drainage furent lancés dans le Médoc sous Henri IV, jouant un rôle essentiel dans la 
constitution des mattes. Les terres inondables pouvaient toutefois être exploitées comme terre 
céréalières ou, comme elles le sont aujourdôhui, sous la forme de pâturages et de vignobles de palus, 
qui jouèrent un rôle de sauvegarde, au XIXe siècle, lors de la crise du phylloxéra (parasite qui ne 
résiste pas à lôinondation des pieds de vigne). 

 

La commune de Cussac-Fort-Médoc en tant que telle naît avec la Révolution, de la fusion des 
multiples hameaux et « villages » qui se trouvaient sur le territoire que nous connaissons aujourdôhui 
(14 au total). À lôorigine situé à Cussac Le Vieux, le centre de la commune se déplace vers Cussac le 
nouveau (centre de gravité dôune majorité de hameaux) au cours du XIXe siècle. Lôévénement le plus 
marquant de cette évolution est la décision, dans les années 1850 (décision évoquée dès 1847, actée 
en 1855 et autorisée en 1859), de déplacer lôéglise vers le nouveau bourg. 

 

Enfin, Cussac-Fort-Médoc est remarquable en raison de la présence du Fort Médoc, dont le nom est 
accolé à celui de la commune. Celui-ci fut construit entre 1689 et 1691, selon les plans de lôingénieur 
Vauban, pour être le jalon médocain du Verrou de lôestuaire. Classé au titre des monuments historiques 
en 1956, il est, depuis juillet 2008, inscrit sur la liste du patrimoine mondial de lôUNESCO, en tant que 
composante du Verrou de lôestuaire. Isolé du bourg, il témoigne dôune adaptation du système de 
défense au site de marais. 
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Carte de Cassini (seconde moitié du XVIIIe siècle) 
 

 

III)  SITU ATION DE CUSSA C-FORT-MEDOC DA NS 

LõINTERCOMM UNALITE  
 

 

1)  CU SSAC-FORT-ME DOC DANS  UN  CONTE XTE ELARGI  
 

Source : La croissance urbaine, état des lieux, déc. 2006, DDE GIRONDE / DRE / AôURBA 
 

 
Le territoire girondin a été marqué au cours des années 2000 à 2010 par quatres grandes tendances : 

 

- lôaugmentation et lôallongement des déplacements automobiles 
 

- la disparition progressive dôespaces naturels et agricoles de qualité 
 

- la consommation excessive dôespace pour lôurbanisation 
 

- la banalisation et lôuniformisation des paysages périurbains et ruraux 
 

 
De plus en plus dôespaces sont soumis à une pression urbaine forte, et en particulier le Médoc. La 
commune de Cussac-Fort-Médoc, qui était jusquôaux années 2000 relativement épargnée par cette 
pression urbaine, sôest vue ces deux dernières décennies sollicitée par une demande accrue de 
logements. 

 

Le phénomène de pression urbaine sur Cussac-Fort-Médoc peut sôexpliquer à la fois par le fait que 
son Bourg se situe au milieu dôun espace naturel et agricole largement préservé, et en même temps 
que la commune est victime du phénomène satellite de lôattractivité bordelaise 

 

Le développement démographique et urbain croissant au cours des années 2000 concerne tous les 
territoires situés en périphérie de lôagglomération bordelaise. La dispersion du développement urbain 
a atteint un niveau important dans le bassin de vie du Médoc qui sôest fait relais de la croissance 
urbaine et démographique de la métropole. 
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La commune de Cussac-Fort-Médoc et 
plus globalement la Communauté de 
Communes du Médoc Estuaire se trouve 
à lôextrémité de la pression exercée par 
ces grands bassins de vie. Côest ce qui 
explique que le territoire a connu une 
croissance importante par rapport à 
dôautres territoires beaucoup plus 
proches. 

 

 

La pression urbaine qui sôexerce sur le 
sud médoc depuis de nombreuses 
années, sous lôinfluence de la rocade et 
des pôles dôemplois de lôagglomération 
bordelaise, a généré une urbanisation 
massive sous la  forme  de tissus 
disparates et peu structurants 
(urbanisation spontanée, lotissements de 
grande envergure, zones dôactivités, etc.) 
qui ne favorise pas la lisibilité du secteur. 
Lôaccélération et le déploiement vers le 
nord de cette pression pose ouvertement 
la question de ses limites, du rôle de 
transition que ce secteur joue entre lôaire 
urbaine bordelaise et lôespace rural 
médocain, de lôarticulation des espaces 
qui le composent ainsi que des nombreux déplacements sur des axes de liaisons relativement peu 
nombreux. 

 

En bordure dôestuaire, ce secteur sôorganise le long des voies historiques structurantes qui ont 
toujours joué un rôle déterminant dans son évolution. Encadré par le front sylvicole des Landes et de 
larges zones humides inconstructibles, il se caractérise principalement par une absence de relief 
sensible et une activité viticole prégnante, tant par son intensité que par sa « renommée ». Ce 
contexte a ainsi engendré une urbanisation en chapelet le long des routes sous formes de villages et 
de hameaux éparpillés qui ont conservé en grande partie leur caractère rural. La pression foncière 
grandissante sur cette partie du territoire, en particulier en bordure dôagglomération bordelaise et 
autour des centres urbains historiques, pose la question de la capacité de lôactivité agricole et viticole 
à encadrer le processus dôurbanisation ainsi que lôimpact de cette dernière en matière de paysage 
(banalisation, etc.). 

 

En raison de sa proximité avec Bordeaux, ce secteur entretient, en termes de fonctionnement, des 
rapports particulièrement étroits avec lôagglomération bordelaise. 

 

Dans lôoptique de respecter au mieux les principes de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement 
Urbain), il sôagit principalement pour ces communes du sud Médoc et du médoc viticole : 

 

- dôurbaniser en continuité des tissus existants en privilégiant les secteurs desservis par les 
transports collectifs et ceux proches des polarités existantes. 

 

- de conforter et densifier les polarités existantes. 
 

- de préserver les coupures vertes existantes qui jouent un rôle important dans la structuration 
et la lisibilité du secteur. 

 

- de ne pas permettre lôamorce de nouvelles poches dôurbanisation mais plutôt de conforter les 
principaux espaces urbains existants (centre-bourgs et hameaux importants). 

 

- de préserver les coupures naturelles entre les poches dôurbanisation existantes le long des 
routes historiques en vue de maintenir la structure urbaine sous forme de chapelet et conserver 
le caractère rural des communes. 

 

- dôencadrer la protection des terroirs viticoles remarquables 
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2.  DIA GNOSTIC COMMU NAL  
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I)  ANALYSE DE LõIDENTITE  UR BAINE COMMUNALE 
 
 

1)   LES C îU R S  H IS TOR IQ U E  S 
 

a) Description 
 

Cussac-Fort-Médoc sôest structuré à partir de hameaux, qui se sont rejoints pour former un village- 
rue. Ces extensions linéaires historiques se sont faites avec compacité. 

 

La lecture des entrées de village ont été perturbées par la construction : 
 

- au sud dôune zone commerciale, 
 

- au nord par lôimplantation de la cave. 
 

Ces deux entités ne tenant pas compte de la spécificité des lieux ont banalisé le paysage. Lôéglise, le 
groupe scolaire et la mairie manquent de liaisons pour former une polarité support de pratiques et 
dôidentité. Les lieux se pratiquent en voiture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Typologies des constructions sur Cussac le nouveau 
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Cussac Le Vieux a, dans ce dispositif, un rôle particulier : une position sur lôaxe majeur, un point de 
passage vers Cussac-Fort-Médoc, implantation historique. Ce bourg historique a compté lôéglise avant 
sa démolition et sa reconstruction dans le bourg actuel de Cussac. Cussac Le Vieux a compté une 
boulangerie disparue depuis peu de temps et compte encore des commerces de vente de vin à la 
propriété. Il sôagit donc encore dôune centralité urbaine ayant une mixité fonctionnelle avérée. 

 
 

 

 
 

 
Typologies des constructions sur Cussac Le Vieux  
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soit un espace de représentation. Pour 
conserver cette diversité il faudra 
permettre différentes organisations 
spatiales. Certains bâtiments 
sôimplantent en peigne par rapport à la 
voie pour profiter de la vue et de 
lôorientation sud. Cette disposition 
spécifique pourra être encouragée. 

 

Implantation par 
rapport aux 

limites 
séparatives 

Tous les cas existent, continuité, semi- 
continuité, discontinuité. 

 

Emprise au sol Elle est très variable dôune parcelle à 
lôautre. 

Il faudra réglementer ce point pour 
éviter une trop grande densification 
ponctuelle sans bloquer la compacité 
demandée par la loi. 

 

Hauteurs des 
constructions 

Le  rez-de-chaussée  à  R+1  existe  et 
contribue à lôimage du village. 

Le village situé au-dessus des palus 
rend la question de hauteur 
particulièrement prégnante. Quel fond 
de scène pour la ligne des châteaux ? 

 

Aspect extérieur Les  bâtiments  anciens  utilisent  des 
matériaux locaux : pierre, enduit 
chaux, briques de terre cuite, tuiles de 
terres cuites, bois naturel, peint ou 
lasuré. Les proportions tiennent 
compte de principes de construction 
traditionnels et la volumétrie est basée 
sur  des  principes  bioclimatiques  ou 
fonctionnels pour des bâtiments 
techniques : grange, chaié 

 

Lôusage des matériaux traditionnels 
crée une symbiose entre 
environnement paysager et bâti. Les 
tuiles rappelant les teintes des terres 
argileusesé 

 

Les extensions contemporaines sont 
bien plus hétéroclites aussi bien dans 
leurs volumétries que dans les 
matériaux ou les teintes. 

Lôesprit de gestion de ces lieux nôest ni 
la muséographie généralisée, ni un 
pastiche historique. 

 

Lôobjectif est que les rénovations 
permettent le maintien de la qualité 
architecturale par le respect des 
proportions et des matériaux. Les 
projets neufs dôhabitation comme 
dôusage agricole doivent respecter des 
volumétries, des colorimétries qui ne 
dégradent pas lôimage globale. 

 

La qualité architecturale ne se décrète 
pas. 

 

Lôarticle 11 du règlement dans ce type 
de secteur doit permettre un rappel du 
respect du patrimoine en cas de 
rénovation et clarifier les règles 
communes de teinte en évitant tout ce 
qui impacte le paysage de façon non 
maitrisée et non choisie (bardage 
réfléchissant, teinte exotique non 
justifiée par un parti architectural, 
traitement des toitures terrasses), en 
permettant une architecture 
contemporaine. 

 

Stationnement 
des véhicules 

Actuellement, les larges emprises « 
vides », intégrées au tissu ancien, 
permettent dôintégrer ces fonctions. 
Dans le cadre dôune réorganisation 
spatiale il faudra intégrer les besoins 
présents et futurs de sorte à ne pas 
créer de pathologie. 

Demander à des projets de 
renouvellement urbain dôintégrer le 
stationnement peut se faire à condition 
de ne pas multiplier les portes de 
garage sur lôespace public. Cela crée 
plus de problèmes (inconfort pour les 
piétons, image non qualitative) sans 
résoudre   de   façon   significative   le 
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problème du stationnement. 
 

Espaces libres 
et plantations 

Ils sont rares.                                        Il semble difficile de gérer ces espaces par 
une règle générique. Un classement 
spécifique semble plus adapté. 

 

Usage dôessences locales dans la 
végétalisation et favoriser le maintien 
des plantations existantes. 

 

Densité La compacité est très forte. Côest une force à entretenir mais en 
gérant lôexistant et en permettant son 
renouvellement. 

 

La question de forme semble plus 
importante que celle de la densité en 
tant que telle. 

 
 
 

b) Forces et faiblesses 
 

 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Le centre bourg accueille une diversité 
fonctionnelle liée aux équipements 
(mairie, école), 

 

- Lôimplantation historique a créé un 
village, 

 

- De grandes emprises non bâties sont à 
proximité immédiate de ce pôle qui peut 
donc être renforcé, 

 

- Présence de commerces 

 

- Les emprises en cîur de Bourg donnent 
une sensation de vide, 

 

- La rue principale est aussi une voie de 
transit. 

 
 

 
 

Vue axe principal 
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c) Enjeux 
 

- Comment gérer ces deux pôles : école ï mairie et église - commerce à lôéchelle du bourg ? 
 

- Assumer et renforcer cette situation ? 
 

- Avec quelles fonctions renforcer sur chaque centralité ? Comment gérer les « vides » ? 
 

- Quels projets sur lôespace public ? 
 

- Quelles formes urbaines ? Prolongement des formes historiques ? Quelles autres formes ? 
 

 

 
 

 

2)  LES HAME AUX  
 

a) Description 
 

Les hameaux sont des lieux agglomérés, historiquement autour de fonctions agricoles. Aujourdôhui cet 
usage agricole est cerné par lôhabitat, seule fonction en développement sur ces secteurs. 

 

Les hameaux sôétant constitués au fil de lôeau, en obéissant à des motivations fonctionnelles, les 
bâtiments sont agglomérés sans ordonnancement. Cependant, les bâtiments anciens sont implantés 
selon des principes bioclimatiques traditionnels. 

 
b) Analyse selon critères règlementaires 

 
Critère Analyse de lôexistant Enjeu 

 
 

Types 
d'occupation ou 
d'utilisation du 

sol admis 

Les hameaux sont essentiellement 
constitués dôhabitat. Lôoccupation 
artisanale a souvent disparu. Des 
dôexploitations agricoles ont également 
leurs sièges sociaux dans ces lieux. 

La diversité fonctionnelle (habitat, 
agriculture, artisanat) sera à 
encourager dans les hameaux : la 
diversité historique peut être le support 
de cette diversité fonctionnelle. 

 

 
 

Accès et voirie     Deux  types  de  hameaux  coexistent : 
les hameaux-rues, où lôagglomération 
historique sôest faite autour dôun axe de 
transit, et les hameaux agglomérés, où 
les voies sont dôanciens chemins de 
desserte sous-dimensionnées, ce qui 
crée des difficultés dôusages 
notamment pour les agriculteurs. 

 

Il faudra veiller au juste 
dimensionnement des voiries en 
fonction des nouveaux usages pour 
éviter des effets de resserrement. 

 

Caractéristiques 
des terrains 

Plus on se trouve dans des zones 
denses, plus le foncier est morcelé. 
Plus  on  sôéloigne,  plus  les  parcelles 

Eviter le morcellement par desserte de 
bandes dôaccès, dans les secteurs où 
la densité est moindre et lôurbanisation 
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sont en lanières.                                    de cîurs dôilots possible. Si le choix de 
leur constructibilité est fait alors il 
faudra un travail fin pour déterminer un 
mode dôurbanisation qualitatif. 

 

Implantation 
des 

constructions 
par rapport aux 

voies et 
emprises 
publiques 

Les implantations sont généralement à 
lôalignement, bien que dès que lôon 
sorte des secteurs les plus denses le 
recul existe. Ils permettent parfois de 
régler des problèmes de topographie 
ou dôorientation. 

Selon les sous-secteurs, les lieux sont 
soit caractérisés par lôalignement, soit 
par le recul. Dans ce dernier cas, le 
traitement du recul contribue au 
caractère des lieux. En effet dans 
lôensemble ancien, le bâti nôest pas 
toujours implanté à lôalignement mais 
lôespace entre la voie et le bâti est soit 
un prolongement de lôespace public 
soit un espace de représentation. Pour 
conserver cette diversité il faudra 
permettre différentes organisations 
spatiales. Certains bâtiments 
sôimplantent en peigne par rapport à la 
voie pour profiter de la vue et de 
lôorientation sud. Cette disposition 
spécifique pourra être encouragée. 

 

Implantation par 
rapport aux 

limites 
séparatives 

La plupart des cas montrent une 
continuité en cas dôalignement et une 
discontinuité en cas de recul. 

Il faudra déterminer si la continuité est 
encore souhaitable et sous quelles 
conditions. 

 
Emprise au sol Elle est très variable dôune parcelle à 

lôautre. 
Il faudra réglementer ce point pour 
éviter une trop grande densification 
ponctuelle sans bloquer la compacité 
demandée par la loi. 

 

Hauteurs des 
constructions 

Le  rez-de-chaussée  à  R+1  existe  et 
contribue à lôimage des hameaux. 

La hauteur permet de dégager des 
jardins et contribue à la qualité des 
hameaux, à leur silhouette dans le 
paysage. 

 

Aspect extérieur Les  bâtiments  anciens  utilisent  des 
matériaux locaux : pierre, enduit 
chaux, briques de terre cuite, tuiles de 
terres cuites, bois naturel peint ou 
lasuré. Les proportions tiennent 
compte  de  principes  de  construction 
traditionnels et la volumétrie est basée 
sur des principes bioclimatiques ou 
fonctionnels. 

 

Lôusage des matériaux traditionnels 
crée une symbiose entre 
environnement paysager et bâti. Les 
tuiles rappelant les teintes des terres 
argileusesé 

 

Les extensions contemporaines sont 
bien plus hétéroclites. Aussi bien dans 
leurs volumétries que dans les 
matériaux ou les teintes. 

Lôesprit de gestion de ces lieux nôest ni 
la muséographie généralisée, ni un 
pastiche historique. 

 

Lôobjectif est que les rénovations 
permettent le maintien de la qualité 
architecturale par les respects des 
proportions et des matériaux. Les 
projets neuf dôhabitation comme 
agricole respectent des volumétries, 
des colorimétries qui ne dégradent pas 
lôimage globale. 

 

La qualité architecturale ne se décrète 
pas. 

Lôarticle 11 du règlement dans ce type 
de secteur doit permettre un rappel du 
respect du patrimoine, en cas de 
rénovation, et clarifier les règles 
communes de teinte en évitant tout ce 
qui impacte le paysage de façon non 
maitrisée   et   non   choisie   (bardage 
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réfléchissant, teinte exotique non 
justifiée par un parti architectural, 
traitement des toitures terrasses) en 
permettant une architecture 
contemporaine. 

 

Stationnement 
des véhicules 

Le stationnement se fait dans les 
parties les plus denses sur lôespace 
public. Ailleurs, il est généralement sur 
la parcelle. 

Les stationnements doivent être gérés 
sur la parcelle, au plus près de la voie, 
pour éviter une imperméabilisation de 
la parcelle. Sur les lieux de compacité 
cela peut impliquer une multiplication 
des portes de garage donnant sur 
lôespace public, ce qui dévalorise 
lôespace public et lôarchitecture. Un 
maintien du stationnement sur lôespace 
sera alors à envisager. Les 
préconisations seront donc à moduler 
en fonction des situations locales. 

 

Espaces libres 
et plantations 

Les cîurs dôilots ou les jardins de 
représentation sur rue font la qualité de 
perception et de vie de lôensemble. 

Favoriser lôusage dôessences locales 
dans la végétalisation  et favoriser le 
maintien des plantations existantes. 

 

Garantir autant que possible le 
maintien de la présence végétale en 
cîur de village. 

 

Densité La compacité est très forte. Côest une force à entretenir mais en 
gérant lôexistant et en permettant son 
renouvellement. 

 

La question de forme semble plus 
importante que la densité en tant que 
telle. 

 
 
 

c) Forces et faiblesses 
 

 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Les hameaux sont porteurs dôune image 
rurale recherchée ; 

 

- Les continuités de façades, la cohérence 
des matériaux, lôorientation et les teintes 
donnent une qualité à lôensemble. Ils 
sont également peu consommateurs 
dôespaces 

 

- Blocage de la fonction agricole qui se 
retrouve parfois enfermée et qui génère 
des conflits dôusages ; 

 

- Inadéquation des espaces publics (sous 
dimensionnement, sous aménagement), 
qui sont parfois intégrés à des 
extensions urbaines 
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d) Enjeux 
 

- Comment gérer ces hameaux ? 
 

- Il est  préconisé  un non  développement  mais  une  simple  gestion.  La  loi  Littoral  bloque 
également ce développement. 

 

- Quels projets sur lôespace public ? 
 

- Quels niveaux de contraintes apporter sur la gestion de ce bâti ancien? 
 

- Là où lôurbanisation récente a déjà modifié lôidentité des lieux, quelle attitude adopter : 
 

o laisser faire ? 
 

o limiter à la situation actuelle ? 
 

o réparer ? 
 
 

 
 
 

3)  LES COU RETTE S 
 

a) Description 
 

Dans divers hameaux, nous retrouvons une organisation spécifique autour de courettes privées. Cette 
implantation historique crée un parcellaire fragmenté sur lequel sôimplantent, à lôalignement, des 
bâtiments à la morphologie et aux fonctions initiales variées. 

 

Certains bâtiments sont à étage, certain semble avoir été de lôhabitat, dôautres des granges, dôautres 
encore des étables, chais, entrep¹tsé 
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Repérage des courettes à Cussac Le Vieux 
 

 

 
 

Repérage des courettes à Cussac le nouveau 
 

 
b) Analyse selon critères règlementaires 

 
Critère Analyse de lôexistant Enjeu 

 

Types 
d'occupation ou 
d'utilisation du 

sol admis 

Les courettes étaient pensées avec 
une diversité fonctionnelle aujourdôhui 
disparue. 

Quels sont les types dôoccupation 
compatibles avec lôarchitecture et les 
niveaux de confort attendus ? 
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Accès et voirie Courette privé. Quel statut à lôavenir ?  Emplacements 
réservés partout ? 

 
Caractéristiques 

des terrains 
Plus lôon se trouve dans des zones 
denses, plus les parcelles sont petites 
et lôespace est morcelé. 

Eviter le morcellement. 

 

Implantation 
des 

constructions 
par rapport aux 

voies et 
emprises 
publiques 

Les implantations sont généralement à 
lôalignement sur les voies et courettes. 

Côest la caractéristique principale des 
lieux. Peut-être celle qui mérite dôêtre 
sauvegardée. 

 

Implantation par 
rapport aux 

limites 
séparatives 

Tous les cas existent. 

 

Emprise au sol Elle est très variable dôune parcelle à 
lôautre. 

Il faudra réglementer ce point pour 
éviter une trop grande densification 
ponctuelle sans bloquer la compacité 
demandée par la loi. 

 

Hauteurs des 
constructions 

Le  rez-de-chaussée  à  R+1  existe  et 
contribue à lôimage du village. 

La hauteur relative en R+1 
fréquemment rencontrée contribue au 
caractère des lieux. 

 

Aspect extérieur Les  bâtiments  anciens  utilisent  des 
matériaux locaux : pierre, enduit 
chaux, briques de terre cuite, tuiles de 
terres cuites, bois naturel peint ou 
lasuré. Les proportions tiennent 
compte  de  principe  de  construction 
traditionnels et la volumétrie est basée 
sur des principes bioclimatiques ou 
fonctionnels pour des bâtiments 
techniques : grange, chais. 

 

Lôusage des matériaux traditionnels 
crée une symbiose entre 
environnement paysager et bâti. 

 

Les extensions contemporaines sont 
bien plus hétéroclites aussi bien dans 
leurs volumétries que dans les 
matériaux ou les teintes. 

Lôesprit de gestion de ces lieux nôest ni 
la muséographie généralisée, ni un 
pastiche historique. 

 

Lôobjectif est que les rénovations 
permettent le maintien de la qualité 
architecturale par le respect des 
proportions et des matériaux. Les 
projets neufs dôhabitation comme 
agricole respectent des volumétries, 
des colorimétries qui ne dégradent pas 
lôimage globale. 

 

La qualité architecturale ne se décrète 
pas. 

Lôarticle 11 du règlement dans ce type 
de secteur doit permettre un rappel du 
respect du patrimoine en cas de 
rénovation, et clarifier les règles 
communes de teinte en évitant tout ce 
qui impacte le paysage de façon non 
maitrisée et non choisie (bardage 
réfléchissant, teinte exotique non 
justifiée par un parti architectural, 
traitement des toitures terrasses) en 
permettant une architecture 
contemporaine. 
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Stationnement 
des véhicules 

Actuellement, la situation est 
problématique. Ces courettes ont été 
conçues à une autre époque pour un 
autre usage. Elles ne sont donc pas 
adaptées et peut-être pas adaptables à 
la voiture. Le projet de zones mixtes 
semi-piétonnes avec un partage de 
lôespace devrait renforcer le confort 
piéton mais doit être accompagné de 
la création de zones de stationnement 
supplémentaires, soit en périphérie du 
bourg, soit par reconversion totale ou 
partielle de certains ilots 

Demander à des projets de 
renouvellement urbain dôintégrer le 
stationnement peut se faire à condition 
de ne pas multiplier les portes de 
garage sur lôespace public. Cela crée 
plus de problèmes (inconfort pour les 
piétons, image non qualitative) sans 
résoudre de façon significative le 
problème. 

 

Espaces libres 
et plantations 

Ils sont rares.                                        Il semble difficile de gérer ces espaces par 
une règle générique. Un classement 
spécifique semble plus adapté. 

 

Usage dôessences locales dans la 
végétalisation et favoriser le maintien 
des plantations existantes. 

 

Densité La compacité est très forte. Côest une force à entretenir mais en 
gérant lôexistant et en permettant son 
renouvellement. 

 

La question de forme semble plus 
importante que celle de la densité en 
tant que telle 

 
 
 

c) Forces et faiblesses 
 

 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Compacité urbaine, 
 

- Structuration de lôorganisation spatiale. 

 

- Statut mal déterminé de lôespace, 
 

- Hétérogénéité des rénovations, 
 

- Présence de lôautomobile dans les 
courettes 

 

 

 
 

d) Enjeux 
 

- Permettre la reconversion de ces lieux ? 
 

- Quels statuts pour les cours ? 
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- Quel règlement ? 
 
 

4)  LES EXTENSIONS  URBAINES 
 

a) Les implantations linéaires : les constructions le long des voies 
 

 
Å Description 

 

Lôimplantation est linéaire, dôune manière 
générale : des maisons se sont implantées sur 
de grandes parcelles avec un accès direct sur 
une voie de transit. Les maisons sont posées 
au milieu du terrain sans tenir compte ni de 
lôorientation, ni de la topographie. Les accès ne 
sont pas regroupés. 

 

Les façades sont trop hétérogènes dans leur 
implantation, volumétries et teintes ne 
participent pas à  la structuration de lôespace 
public. Ce sont les haies, murs et autres 
éléments de clôture qui marquent la limite de 
propriété et créent un paysage peu qualitatif. 

 
 
 

Façade hétérogènes 

 

 
 

Confrontation non structurée urbanisation agriculture Façade publique faite de clôture 
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Å Analyse selon critères règlementaires 
 

Critère Analyse de lôexistant Enjeu 
 

Types 
d'occupation ou 
d'utilisation du 

sol admis 

Il sôagit presque exclusivement 
dôhabitat. 

Doit-on permettre la mutation en 
commerce ou artisanat ? 

 

 
 

Accès et voirie Accès individuel direct. Dans la mesure du possible, 
préconiser le regroupement des accès. 

 
Desserte par les 

réseaux 
Hétérogène : parfois collectif, parfois 
non. 

En cas de présence de réseaux, 
permettre les extensions de bâtiment 
en semi-continu. 

 

Caractéristiques 
des terrains 

Les terrains sont souvent en lanière. 
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Implantation 
des 

constructions 
par rapport aux 

voies et 
emprises 
publiques 

Souvent  à   lôalignement,   parfois  en 
recul. 

Avoir   une   gestion différenciée de 
lôalignement en fonction de : 

 

- La nature des voies (bruyantes 
ou non), 

 

- La présence de réseaux 
(équipement dôassainissement 
dans la marge de recul), 

 

- Lôorientation de la voie 
(exemple : permettre un recul 
pour les façades sud afin de 
pouvoir planter dans la marge 
de reculé). 

 

Implantation par 
rapport aux 

limites 
séparatives 

Généralement du discontinu. Favoriser la densification en autorisant 
le semi-continu. 

 

Minimiser les marges de recul latérales 
car elles nôapportent que peu de 
confort. 

 

Favoriser des marges de recul en fond 
de parcelle. 

 

Emprise au sol Actuellement  elle  est  souvent  faible. 
Entre 10 et 30%. 

Même si la tendance naturelle nôest pas 
celle des macro-constructions dans 
ces secteurs, une emprise garde- fou 
peut être déterminée. 

 

Hauteurs des 
constructions 

La hauteur dans les lotissements et 
dans les extensions linéaires est le rez-
de-chaussée. 

Les hauteurs rencontrées pourraient 
être pérennisées : rez-de-chaussée et 
R+1. 

 

Aspect extérieur   Très hétérogènes.                      Les   bâtiments   de   chaque   époque traduisent 
lôusage de certains matériaux. 

 

La rénovation des bâtiments les plus 
contemporains (logement des années 
1960 ou équipement des années 1990) 
doit se faire sur une emprise foncière 
suffisante. 

 

Des préconisations pourront être 
apportées sur lôintégration des 
équipements techniques, les 
traitements des clôtures et balconsé 

 

Stationnement 
des véhicules 

Généralement sur la parcelle, mais 
attention au stationnement des 
visiteurs. 

Ne pas sous-estimer le nombre de 
places de stationnement. 

 

Veiller à la cohérence des programmes 
bâtis et à lôaménagement de lôespace 
public. 

 

Espaces libres 
et plantations 

Les jardins privés sont souvent 
masqués par des haies et clôtures de 
qualités diverses. 

Apporter  des  préconisations  sur  les 
haies. 

Densité           Faible mais  peut  facilement devenir      Ne traiter que par les aspects formels 
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 denses (exemple des échoppes).  

 

Å Forces et faiblesses 
 

 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Utilisation des voies et réseaux existants, 
 

- Une offre de terrain constructible avec 
peu dôinvestissement (attention, pas 
toujours). 

 

- Non hiérarchisation des espaces publics 
et privés, 

 

- Absence de gestion des fonctions 
concomitantes (stationnements, déchets, 
espaces verts), 

 

- Formes architecturales datées et parfois 
stigmatisées, 

 

- Multiplication des accès sur des voies de 
transit, créant un danger routier, 

 

- Forme urbaine au fil de lôeau pouvant 
permettre la re-division des parcelles et 
lôimplantation dôhabitations en second 
rideau sans connexion avec lôespace 
public, 

 

- Risque de refermer lôaccès à des 
parcelles agricoles ou naturelles, 

 

- Faible qualité des espaces verts. 

 

Å Enjeux 
 

- Eviter la prolifération de ces extensions urbaines et en déterminer un mode de gestion. 
 

- Quelles évolutions pour ce bâti ? 
 

- Doit-on envisager son renouvellement, sa densification ? 
 

- Doit-on désenclaver les terrains derrière ces franges bâties ? 
 

- Quelle image pour les entrées de village ? 
 

- Comment sécuriser lôespace public ? 
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b) Les opérations dôensemble : lotissements et permis groupés 
 

 
Å Description 

 

Le lotissement est une des procédures d'aménagement opérationnel existant en droit français de 
l'urbanisme. Bien qu'il existe des lotissements communaux, cette procédure est plutôt utilisée par des 
aménageurs privés. Il est définit comme le morcellement volontaire d'une propriété foncière par lots, 
en vue de construire des habitations. 

 

La demande dôautorisation de lotir est présentée par le propriétaire du terrain ou son mandataire par 
lôintermédiaire de la déclaration préalable. Cette procédure est obligatoire à partir de 3 lots. Pour 
contourner cette procédure, le découpage des lots est parfois fragmenté dans le temps. 

 

Certaines opérations et côest le cas sur votre commune, utilisent le ppermis valant division. Les 
divisions de terrains effectuées dans ce cadre, visé par l'article R. 431-24 du Code de l'urbanisme, ne 
constituent pas des lotissements et ne sont pas soumises à permis d'aménager. L'article R. 442-1 les 
exclut, en effet, du champ d'application de la réglementation sur les lotissements. La distinction entre 
un lotissement et le permis de construire valant division réside dans le mode opératoire. Les opérations 
réalisées sous forme de lotissement font appel à plusieurs opérateurs : un lotisseur qui procède aux 
divisions et à l'équipement des lots et un ou plusieurs constructeurs qui intervient (ou interviennent) 
pour la réalisation des constructions sur les lots issus de la division. Les opérations réalisées sous 
forme de permis de construire valant division, quant à elles, peuvent faire intervenir un ou plusieurs 
opérateurs. Lorsque le permis de construire a été obtenu par plusieurs personnes, celles- ci sont 
solidaires de la réalisation des équipements et du paiement des taxes. Par contre, lorsque le permis 
de construire a été obtenu par une seule personne, il est nécessaire de procéder par modification du 
permis d'origine pour en faire bénéficier d'autres personnes. Le permis de construire modifié doit alors 
mentionner le ou les noms du ou des nouveaux titulaires, lesquels deviennent solidairement 
responsables de la réalisation des équipements et du paiement des taxes. 

 

Ces différentes procédures permettent la mise en îuvre de nouvelles constructions, elles ne préjugent 
ni de la forme urbaine générées, ni de la qualité architecturale. Malheureusement, à Cussac-
Fort-Médoc, elle a généré des extensions urbaine de faible qualité. 

 

Du point de vue urbain elles nôont pas créé de maillage de voies nouvelles mais une multiplication de 
bandes dôaccès privées desservant chacune une maison. Ce qui produit une multiplication des accès 
sur les voies publiques (donc des points dangereux), imperméabilise les sols et peut dans le temps 
créer des conflits de voisinage. 

 

Lôhabitat pavillonnaire y a souvent été implanté en dépit du bon sens, dans une grande promiscuité et 
sans adaptation ni au terrain, ni au contexte. 
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Å Analyse selon critères règlementaires 
 

Critère Analyse de lôexistant Enjeu 
 

Types 
d'occupation ou 
d'utilisation du 

sol admis 

Il sôagit exclusivement dôhabitat. Doit-on permettre la mutation en 
commerce ou artisanat ? 

 

 
 

Accès et voirie Accès individuel direct. Dans la mesure du possible préconiser 
le regroupement des accès, voire 
interdire les bandes dôaccès et 
contraindre à la création de voies ? 

 

Desserte par les Hétérogène : parfois collectif, parfois En  cas  de  présence  des  réseaux 
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réseaux non. permettre les extensions de bâtiment 
en semi-continu. 

 

Caractéristiques 
des terrains 

Les terrains sont souvent en lanière. 

 

Implantation 
des 

constructions 
par rapport aux 

voies et 
emprises 
publiques 

Souvent  à   lôalignement,   parfois  en 
reculé 

Avoir   une   gestion différenciée de 
lôalignement en fonction de : 

 

- La nature des voies (bruyante 
ou non), 

 

- La présence de réseaux 
(équipement dôassainissement 
dans marge de recul), 

 

- Lôorientation de la voie 
(permettre un recul pour les 
façades sud afin de pouvoir 
végétaliser la marge de recul). 

 

Implantation par 
rapport aux 

limites 
séparatives 

Généralement du discontinu. Favoriser la densification en autorisant 
le semi-continu. 

 

Minimiser les marges de recul latérales 
car elles nôapportent que peu de 
confort. 

 

Favoriser des marges de recul en fond 
de parcelle. 

 

Emprise au sol Actuellement elle est très variable. Même  si  la  tendance  naturelle  nôest 
pas aux macros constructions dans 
ces secteurs, une emprise garde-fou 
peut être déterminée, mais elle ne peut 
se substituer au travail sur les autres 
articles qui agissent sur la forme 
urbaine. 

 

Hauteurs des 
constructions 

La  hauteur  est  souvent  du  rez-de- 
chaussée. 

La hauteur la plus cohérente paraît être 
ici du R+1, qui permet un habitat 
individuel plus compact donc libérant 
de lôemprise au sol et plus favorable à 
un bon bilan énergétique. 

 

Aspect extérieur Standardisé en fonction des modes. Veillez à éviter les erreurs connues : 
 

- Matériaux à enduire non 
enduits, 

 

- Intégration de lôéquipement 
technique. 

 

Il peut être possible dôinterdire les 
matériaux de trop faible qualité (tuiles 
plastiques, volet pvcé) mais cela reste 
difficiles à porter. 

 

Il est possible de préconiser des 
teintes, des volumétriesé 

 

Il est important de rappeler lôexistence 
du volet paysager pour justifier le parti 
architectural. 
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Stationnement 
des véhicules 

Généralement sur la parcelle, mais 
attention au stationnement des 
visiteurs. 

Ne pas sous-estimer le nombre de 
places de stationnement. 

 

Veiller à la cohérence des programmes 
bâtis et à lôaménagement de lôespace 
partagé (attention ici, il est conçu dans 
le projet dôensemble donc à  réaliser par 
le promoteur). 

 

Espaces libres 
et plantations 

Les jardins privés sont souvent 
masqués par des haies et clôtures de 
qualités diverses. 

Apporter  des  préconisations  sur  les 
haies. 

 

Densité Faible  mais  peut  facilement  devenir 
dense (exemple des échoppes). 

Conserver la notion comme garde-fou 
mais travailler dôavantage sur les 
articles traitant de la forme urbaine. 

 
 

 
Å Forces et faiblesses 

 
 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Répond à une demande dôhabitat 
individuel avec espace extérieur à « 
faible investissement », 

 

- Opération dôensemble donc avec la 
possibilité dôune cohérence si elle est 
demandée. 

 

- Tourne le dos à lôespace public (parfois), 
 

- Blocage de terrains non bâtis entre les 
lotissements, 

 

- Consommateur dôespace, 
 

- Les différents programmes ne profitent 
pas des particularités du terrain, 

 

- Ils imperméabilisent de grandes surfaces 
(dimensions imposantes des voiries et 
stationnements), 

 

- Qualité architecturale faible 
(inadéquation au contexte, matériaux 
industriels standards, finitions non 
abouties). 

 
 
 

Å Enjeux 
 

Le lotissement est avant tout un mode de découpage foncier. Il ne crée pas un bon ou un mauvais 
projet en termes dôarchitecture ou dôurbanisme. Il convient donc dôobserver ce qui sôest produit pour 
proposer des règles qui minimiseront les effets négatifs. 

 

Ces opérations dôensemble marquent le paysage, consomment des terres. Elles utilisent les potentiels 
des réseaux pour une faible compacité. Elles contribuent à vider les cîurs de village. 

 

 
- Répondent-elles à des besoins ? Quels effets ont-elles sur le patrimoine existant ? 

 

- Est-il souhaitable dôimposer la continuité des voiries ? 
 

- Doit-on favoriser la création de lotissements compacts ? 
 

- Peut-on favoriser une implantation qualifiant lôespace public ? 
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- Comment gérer le stationnement dans ces opérations dôensemble ? 
 

- Quel principe de maillage ? 
 

- Quelle part dôespace collectif ? Pour quels usages ? 
 

- Quels besoins, quelle politique de transport ? 
 

 

 
 

Un paysage de clôture peu qualifiant 
 

 

 
 

Implantation anarchique 
 

 

5)  LES SECTE URS  SPECIFIQU ES 
 

a) Le fort 
 

 
Å Description 

 

Le Fort Médoc est membre du Réseau des sites majeurs de Vauban. Classé au patrimoine mondial 
de l'UNESCO avec le Fort Paté et la Citadelle de Blaye. (Cf. dossier AVAP). 
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Å Analyse selon critères règlementaires 
 

Sans objet. 
 

 
Å Forces et faiblesses 

 
 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Le  patrimoine  isolé  historique  est  de 
qualité architecturale, 

 

- Permet à la commune de disposer dôun 
site dôimportance internationale. 

 

- Inondable, 
 

- Charge dôentretien importante, 
 

- Isolement du site, éloigné par rapport aux 
équipements routiers (RD) et au bourg. 

 

Å Enjeux 
 

- Quelles fonctions sont compatibles avec la logique de préservation du patrimoine et les 
contraintes environnementales ? 

 

Le site fait partie de lôAVAP du Verrou Estuaire qui fixe les objectifs de protection et de mise en valeur. 
 
 
 

b) Les bâtiments en zone agricole et naturelle 
 

 
Å Description 

 

Cussac-Fort-Médoc fait  partie  de  la  « route  des  châteaux »,  cela  se  lit  très  clairement dans  le 
paysage. Des maisons ou mobil-homes occupent également de façon ponctuelle lôespace. 

 

 
Å Analyse selon critères règlementaires 

 

Trop hétérogène pour être décrit. 
 

 
Å Forces et faiblesses 

 
 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Le  patrimoine  isolé  historique  est  de 
qualité architecturale, 

 

- Permet lôexploitation des territoires 
agricoles. 

 

- Mitage, 
 

- Dégradation du paysage, 
 

- Effet spéculatif sur le patrimoine agricole. 

 

Å Enjeux 
 

Le choix de gestion de ces espaces est difficile. En protégeant le bâti ancien par lôautorisation de 
mutation de bâtiments agricoles en habitations, la spéculation, alors favorisée, fragilise lôagriculture. 
En limitant ces zones à la fonction agricole, les possibilités de réhabilitation du bâti restent limitées. 

 

- Comment gérer ce bâti ? 
 

- Quelles extensions possibles ? 
 

- Comment permettre une meilleure insertion dans le paysage des nouvelles constructions ? 
 

- Comment gérer les interfaces entre les bâtiments devenus habitation et les zones agricoles ? 
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Le patrimoine agricole 
 

 

 
 
 

Constructions récentes en milieu agricole 
 

 
c) La zone commerciale et la cave coopérative 

 

 
Å Description 

 

Ces bâtiments et lieux sont répartis sur le territoire communal sans stratégie de regroupement. 
 

 
 

 
Å Analyse selon critères règlementaires 

 

Trop hétérogène pour être décrit. 
 

 
Å Forces et faiblesses 

 
 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Ils sont des outils nécessaires. 
 

- Les bâtiments ne font lôobjet dôaucune 
intégration paysagère, 

 

- La qualité architecturale est faible 
(inadaptation au contexte, matériaux 
industriels standard, finitions pas 
abouties), 
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- Ils constituent une zone dévalorisante à 
lôentrée nord de la commune. 

 

 
 
 

Å Enjeux  

- Ces  bâtiments  peuvent-ils  être  autorisés  sur  toute  la  commune 
rassemblés ? 

ou doivent-ils être 

- Des règles dôorganisation doivent-elles être édictées ?    

 
 

d) Les équipements 
 

 
Å Description 

 
Ces bâtiments sont rassemblés au centre Bourg. Le stade se situe à proximité de la mairie. 

 

 
 

 
Å Analyse selon critères règlementaires 

 

Trop hétérogène pour être décrit. 
 

 
Å Forces et faiblesses 

 
 

Forces 
 

Faiblesses 

 

- Une importante surface de stationnement 
non qualifiée les accompagne, 

 

- Ils constituent un patrimoine architectural 

 

- Ils ne répondent pas aux attentes et aux 
normes contemporaines (thermique, 
accessibilitéé), 

 

- Faible qualité des espaces extérieurs, 
 

- Ils sont situés à la limite de zones 
urbaines 

 
 
 

Å Enjeux 
 

- Quel avenir pour ces équipements (rénovation, extension) ? 
 

- Quôelles dérogations techniques sont nécessaires (hauteurs) ? 
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LES ENJ EUX  GLOB AUX A LõECHELL E DU TER RI TOIRE 
 
 

Les enjeux majeurs en termes de formes urbaines pour Cussac-Fort-Médoc sont : 
 

Å La restructuration du village par la mise en valeur du patrimoine, le renforcement de 
lôurbanisation existant, la valorisation des espaces publics. Elle passe par une 
limitation des lotissements aux formes urbaines banales qui gomment le caractère des 
lieux. 

 

Å La préservation ou la réparation de la silhouette du bourg, ainsi que le traitement 
qualitatif des entrées de bourg doivent également être intégrer à lôurbanisation avenir. 

 

Å Cussac Le Vieux et certains hameaux doivent, pour leur part, être gérer dans leur 
configuration existante. Leur entretien et adaptation aux nouveaux besoins doivent 
être rendus possibles par la règle mais leur développement nôest pas souhaitable car 
contradictoire avec le renforcement du bourg et à pour risque une perte dôidentité. 

 

Å Lôespace agricole doit pouvoir être exploité, mais certains secteurs déterminés dans le 
cadre de lôAVAP doivent être préservés des constructions à usage agricole 
compromettant le caractère patrimonial ou fragile (du point de vue environnemental) 
des lieux. 

 

 
 
 

II)  APPLICATION DE LA LOI  L IT TOR AL  

 
Cette loi fixe, pour les communes littorales (ou estuariennes) des principes dôurbanisation et de 
protection des espaces sensibles. 

 

En tant que commune estuarienne, la commune de Cussac-Fort-Médoc est soumise aux dispositions 
de la loi Littoral (article L.121-1 et suivants et R.121-1 et suivants du Code de lôUrbanisme). 

 

A ce titre, elle se doit de prendre en compte la délimitation des espaces remarquables. Ils devront 
faire lôobjet dôune délimitation en zone naturelle, le règlement de cette zone devant reprendre les 
dispositions de lôarticle R.121-5. Cette délimitation a fait lôobjet dôun « Porter à Connaissance » de M. 
le Préfet de la Gironde en date du 9 décembre 1991. 

 

Enfin, les parties boisées de ces espaces remarquables ainsi que les espaces boisés significatifs de la 
commune doivent faire lôobjet dôun classement en espace boisé classé, après avis de la commission 
départementale des sites. 

 

Les coupures dôurbanisation, au sens de la loi Littoral, doivent être identifiées comme telles dans le 
document dôurbanisme. Les opérations dôaménagement admises à proximité du rivage organisent ou 
préservent le libre accès de celui-ci. 

 

Les espaces proches du rivage, lôextension de lôurbanisation doit être limitée. 
 

Cette extension doit être justifiée et motivée dans le Plan Local dôUrbanisme par des critères liés à la 
configuration des lieux ou à lôaccueil dôactivités économiques exigeant la proximité immédiate de lôeau. 

 

Toutefois, ces critères ne sont pas applicables si lôurbanisation est conforme à un Schéma Directeur, 
lui-même compatible avec la loi Littoral ou compatible avec un Schéma de Mise en Valeur de la Mer. 

 

Ainsi, le SCoT de lôaire métropolitaine bordelaise sôapplique et a défini les espaces et sites naturels à 
protéger au titre de la loi littoral sur le territoire communal de Cussac-Fort-Médoc. 
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1)   LA B AN D E  D õA U  MO IN  S  10 0 ME TRES 
 

En application de lôarticle L.121-16 du code de lôurbanisme, il sôagit de reporter une bande de 100m le 
long du littoral, côest-à-dire le long de lôestuaire qui est préservé. 
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2)  LES ESP AC ES REMARQUAB LES 
 

Le décret 89-694 du 20 Septembre 1989, en application de la loi du 3 Janvier 1986 ("loi Littoral"), 
définit la liste des espaces préservés au titre de l'article L.121-23 du Code de l'urbanisme, " comportant 
notamment, en fonction de l'intérêt écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes côtières, les 
plages et lidos, les forêts et zones boisées côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des 
estuaires, des rias ou abers et des caps, les marais, les vasières, les zones humides et milieux 
temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune 
désignée par la directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages. » 

Les zones de la commune concernées par la loi Littoral sont : 
 

- Les espaces protégés réglementairement 
 

- Le  périmètre  Natura  2000  « ESTUAIRE  DE  LA  GIRONDE »  et  « MARAIS  DU  HAUT 
MEDOC » 

 

- La ZNIEFF de type 1 « MARAIS DE BEYCHEVELLE ET MARAIS DU MERICH » 
 

- La ZNIEFF de type 2 « ESTUAIRE DE LA GIRONDE », périmètre modernisé 
 

 

 
 

 
- Les espaces particuliers : 

 

- Les zones humides (base inventaire SMIDDEST, SAGE Estuaire de la Gironde), 
 

- Les espaces proches du rivage, 
 

- Lôespace naturel patrimonial autour du Fort Médoc, 
 

- Les espaces naturels le long de la Jalle du Cartillon, 
 

- Les espaces le long de la Jalle de lôArchevèque (protégés au titre de Natura 2000). 
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Source : SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés 
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3)  LES ESP AC ES PROCHES DU RIVAG ES 
 

Ces espaces proches intègrent non seulement la bande dôau moins 100m le long du littoral (lôestuaire), 
les espaces naturels ou agricoles typiques le long de lôestuaire qui comprennent les zones humides 
(espaces identifiés par le SAGE Estuaire de la Gironde) et les espaces agricoles concomitant. 

 

Les espaces identifiés, sont délimités : 
 

- à lôest par lôestuaire de la Gironde, 
 

- à lôouest, du nord au sud de la commune, par la RD2 avec les points de vue sur lôestuaire, le 
chemin des Graves, une ligne entre les châteaux Bernones et du Raux à partir de laquelle il y 
a une perte des vues sur lôestuaire, le chemin du Raux, le chemin de Sourbey et une ligne 
droite depuis lôavenue du Fort-Médoc jusquôà la Jalle du Cartillon. 

 

Ces espaces se composent de paysages spécifiques, à la fois : des palus, prairies humides, des 
espaces viticoles, des châteaux et constructions agricoles et du site historique du Fort Médoc. 
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Le tracé proposé dans le cadre du PLU est compatible avec la délimitation du SCOT de lôaire 

métropolitaine bordelaise. 

 
En application de la loi Littoral, la construction de tout nouveau bâtiment agro-viti-sylvicole nôest 

autorisée quôen continuité des espaces déjà urbanisés. Côest pour cela que les espaces proches du 

rivage laissent une marge de manîuvre pour permettre la création de nouveau bâti agricole en 

continuité des espaces déjà urbanisés. 

 
Sont cependant autorisés en dehors des espaces définis comme urbanisables : 

 
- les installations à caractère agro-sylvicole soumises à déclaration ou autorisation dans le 

cadre du régime des installations classées et soumises à une marge de recul en application 
de lôarticle L.111-3 du Code rural, eu égard aux nuisances occasionnées vis-à-vis des espaces 
habités ; 

 

- lôextension des exploitations existantes par adjonction de bâtiments techniques dans un 
périmètre immédiat de lôexistant ; 

 

- les travaux de mise aux normes des bâtiments dôélevage existants, dès lors quôil nôy a pas une 
augmentation des effluents animaliers ; 

 

- les hébergements de type gîtes, chambres et tables dôhôtes, etc. au sein des bâtiments 
existants afin de tenir compte de la nécessaire diversification des sources de revenus des 
agriculteurs en respect des nouveaux objectifs de la politique agricole commune européenne 
(PAC). 

 
 

En tout état de cause, lôensemble des constructions autorisées doit faire lôobjet dôune insertion 

paysagère soignée. 
 
 

4)   LES C OU PU R ES D õUR BA N ISATION 
 

A partir de la tâche urbaine, aire de 25m autour de chaque construction existante, les coupures 
dôurbanisation se définissent dôelles-mêmes, du nord au sud de la commune et dôest en ouest : 
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- La coupure dôurbanisation entre la limite communale nord et la limite nord du bourg de 
Cussac-Fort-Médoc (la cave coopérative), 

 

- La coupure entre le bourg de Cussac-Fort-Médoc et Cussac Le Vieux, 
 

- Les coupures entre la limite ouest de la commune et le bourg de Cussac-Fort-Médoc, entre la 
limite ouest de la commune et Cussac Le vieux, 

 

- Les coupures entre lôestuaire et le bourg de Cussac-Fort-Médoc dôune part et dôautre part 
Cussac Le Vieux. 

 

 

 
 
 

5)  LES  BO UR GS,  LES  ZON ES  UR BANI SEES,  LES  CON STRUC TIONS 

ISOL EES 
 

A partir de lôapplication des dispositions particulières sur le territoire riverain de lôestuaire concerné par 
la loi Littoral réalisée par le SCoT de lôaire métropolitaine bordelaise, il est possible de définir que le 
bourg de Cussac-Fort-Médoc et le bourg de Cussac Le Vieux peuvent être identifiés comme espaces 
urbanisés. 

 

« Les dispositions suivantes relèvent de lôapplication de la loi Littoral de 1986 eu égard au décret 
dôapplication du 29 mars 2004 identifiant les communes estuariennes concernées. 

 

Deux principes majeurs ont guidé la traduction cartographique de la loi : 
 

- Les limites des espaces proches du rivage ont été définies en sôappuyant sur des éléments 
physiques reconnaissables, en lôoccurrence le chemin des Graves, le secteur urbanisé situé 
au Nord de la rue Jeanne dôArc, le chemin du Raux, puis celui du Sourbey jusquôà la limite Est 
de la zone urbanisée du Vieux-Cussac, au-delà desquels le caractère agricole et naturel des 
espaces domine ; 

 

- Les limites de lôagglomération, dite espace urbanisé, résultent de lôappréciation du contour de 
lôensemble urbain continu regroupant de façon pérenne les différentes fonctions urbaines et 
villageoises (mairie, école, église, place, entreprises, etc.) en évitant dôaller au-delà de la 
limite des espaces proches du rivage dans la mesure où le projet de développement urbain 
modéré de la commune ne justifie pas la consommation de nouveaux espaces agricoles et 
naturels. 



Plan Local dôUrbanisme de Cussac-Fort-Médoc Rapport de Présentation 

47 

 

 

 

 

Dans ce cadre, dans la mesure où lôagglomération répond largement aux besoins de la commune, et 
dans le but dôassurer au mieux la protection des espaces proches du rivage, le choix a été fait de 
nôadmettre quôune extension limitée des bâtiments existants. 

 

Ces appréciations sôappuient aussi sur les principes généraux de recentrage de lôurbanisation autour 
des secteurs. » 

 

 
En effet, le bourg de Cussac-Fort-Médoc regroupe à la fois toutes les fonctions urbaines (habitat, 
commerces, activités économiques, équipements, services, é) et présente une forme urbaine dense. 

 

De même (reprenant les éléments dôanalyse sur Cussac Le Vieux présentés pages 18 et 19), Cussac 
Le Vieux a regroupé par le passé toutes les fonctions urbaines (habitat, commerces, activités 
économiques, équipements, services, é). Ce secteur regroupe encore actuellement une mixité de 
fonctions urbaines (habitat, commerces de vente de vins, activités économiques agricoles) et présente 
aussi une forme urbaine dense. Cussac Le Vieux est donc considéré comme un espace 
dôurbanisation constitué mais dont la constructibilité doit être limitée et encadrée par rapport aux 
limites de la zone urbaine du POS, pour ne pas concurrencer le recentrage de lôurbanisation sur le 
bourg de Cussac. 

 

Ainsi, le secteur du bourg et celui de Cussac Le Vieux constituent deux villages au sens de l'article 
L.121-8 du Code de lôurbanisme, et peuvent donc connaitre une extension de l'urbanisation, dans la 
continuité des zones urbaines existantes. Ainsi, lôurbanisation peut se faire : 

 

- autour du bourg de Cussac-Fort-Médoc en continuité de lôurbanisation existante en évitant 
lôextension dans les espaces proches du rivage à lôest, 

 

- autour de Cussac Le Vieux,  dans une moindre mesure, en  continuité de lôurbanisation 
existante en évitant lôextension dans les espaces proches du rivage à lôest, vers la zone 
inondable le long de la Jalle du Cartillon. 

 

- à lôintérieur des dents creuses. 
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La proximité du bourg avec les espaces proches du rivage limite fortement son développement, ce qui 
impose la mise en îuvre dôune urbanisation plus resserrée. 

 

Le secteur de Cussac Le Vieux relève quant à lui d'un classement en « espace dôurbanisation 
constitué » en application de lôarticle L.121-8 du code de lôUrbanisme. Le SCoT de lôaire métropolitaine 
bordelaise, en application de lôarticle susmentionné précise que : 

 

- « les évolutions autorisées sont limitées à la gestion du bâti existant dans lôenveloppe 
urbanisée avec intégration de nouvelles constructions établies selon des densités répondant à 
celles déjà existantes ; 

 

- lôinsertion ponctuelle de nouvelles constructions est autorisée sur des parcelles intérieures et 
extérieures mais immédiatement attenantes. Cette possibilité ne peut néanmoins concerner 
uniquement de petites dents creuses de surface peu ou prou égale à celle des terrains bâtis 
qui les jouxtent, sans dépasser la possibilité dôaugmenter le nombre de constructions de 
quelques unités, ni remettre en cause la taille modeste du hameau ; 

 

- enfin, les aménagements et installations nécessaires au bon fonctionnement des services 
publics ou dôintérêt collectif sont aussi autorisés. » 

 

 
Par ailleurs, les limites de lôurbanisation de Cussac Le Vieux doivent être redéfinies en application et 
en compatibilité avec le périmètre de lôAVAP. 

 

Les autres constructions isolées recensées sur le reste du territoire communal, non intégrées aux 
deux secteurs du bourg et de Cussac Le Vieux ne sont pas considérées comme des zones urbaines 
et ne peuvent supporter une nouvelle urbanisation. 

 

Cas particulier du Fort Médoc : il sôagit dôun ensemble immobilier historique sous Aire de Mise en 
Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP du Verrou de lôEstuaire). Aucune extension des 
constructions existantes nôest envisagée mais le site doit être géré pour permettre lôaccueil du public. 

 
 
 

III)  ANALYSE DE LA CONSOMMATION DõESP AC ES ET DU POTE NTIEL  DE 

DENSIF ICATION  

 
Il est difficile de résumer le développement engendré par le document dôurbanisme sur plusieurs 
années en quelques lignes. Lôobjectif de ce chapitre est donc de déterminer les éléments illustrant et 
expliquant le mieux possible quelques effets du Plan dôOccupation des Sols sur lôurbanisation de la 
commune ces dernières années. Lôaccent est volontairement mis sur les aspects négatifs, ou non 
souhaités, afin dôen tirer des leçons pour la planification future de lôurbanisation communale 

 
 

1)  BI LAN  DU  PLA N  DõOC CU PA TION  DES SOLS 
 

a) Analyse ciblée sur quelques problématiques 
 

Le Plan dôOccupation des Sols a été approuvé en 2001 et a connu un certain nombre de 
modifications. 

 

Le premier constat est que, sur le plan spatial, ce sont les zones UB et NA (lotissement de la rue de la 
Landotte) qui ont soutenu une grande partie de lôurbanisation cussacaise. Autrement dit, ce sont des 
espaces aux densités diverses, mais au caractère urbain généralement peu marqué (souvent 
concernés par des implantations pavillonnaires). Ils ont globalement été utilisés pour remplir les 
espaces entre les anciens petits hameaux, théoriquement réunis lors de la création de la commune 
(zones UA), et ainsi concrètement agglomérés en une vaste entité (le Bourg principal, autour de 
Cussac le nouveau). 

 

Côest donc une logique délibérée de remplissage qui a longtemps déterminé lôurbanisation de la 
commune. Si elle a effectivement permis la réunion de plusieurs entités anciennement indépendantes 
et isolées, cette politique a contribué à faire de Cussac Le Nouveau un bourg très vaste et étalé de 
manière linéaire, le long de D2. Les problèmes de sécurité que connaît la commune le long de cet axe 
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sont donc lôun des effets négatifs de cette politique, en raison de la longueur de route concernée par 
la zone urbaine et de la faible densité de celle-ci, qui incite dôautant moins les conducteurs à réduire 
leur vitesse. 

 

Les extensions les plus récentes, bien que toujours en relative continuité de la tâche urbaine (à la 
notable exception du lotissement du château dôeau), on reproduit les formes urbaines peu denses, de 
plus en plus systématiquement sous forme dôopérations de lotissements. Cette politique dôextension 
urbaine a été particulièrement évidente durant la période 1999-2007, constituant lôépisode de plus 
forte croissance de la commune. Les révisions du POS, à lôépoque, malgré le caractère lacunaire des 
documents disponibles (y compris en sous-préfecture) et la très dommageable imprécision du zonage, 
semblent toujours avoir été menées dans le but dôouvrir de nouvelles zones au bénéfice dôune 
urbanisation pavillonnaire. 

 

Celle-ci sôest principalement développée en fonction des axes de communication et au gré des 
opportunités foncières permises par les révisions successives. Ce développement spatial, porté par le 
zonage, accompagné dôune réglementation peu stricte, nôa fait que soutenir lôémergence dôune 
urbanisation standardisée. Elle a ainsi contribué à lôappauvrissement de lôimage communale. 

 

Par ailleurs, en recherchant la proximité des réseaux et des voies, ce mode dôurbanisation engendre 
des processus de fermeture dôîlots, particulièrement fréquents et caricaturaux à Cussac-Fort-Médoc. 
Si les surfaces résiduelles de lôurbanisation peuvent théoriquement être exploitées dôun point de vue 
agricole, on constate dans certains de ces secteurs : soit lôémergence dôun un entre-deux, favorable 
aux conflits dôusage entre agriculteurs et habitants, soit une déprise. Les terrains sont alors perdus 
pour lôactivité agricole et, en lôabsence de schéma dôaménagement du cîur de lôîlot, connaissent un 
manque de rationalisation de la desserte, voire, sont gaspillés (une seule habitation sur un grand 
parcellaireé). 

 

 
Processus de fermeture des îlots 

 

 

 
 

 
En ce qui concerne lôapproche sensible et plus particulièrement la typologie des constructions 
engendrées par le zonage, il convient de se référer à la première partie du présent rapport qui détaille 
les effets induits. 

 

Le document dôurbanisme actuel a pu engendrer dôautres travers qui sont aujourdôhui préjudiciables 
au bon fonctionnement global de certains quartiers : voies en impasse, imperméabilité de certaines 
opérations dôensemble, multiplication des accès sur les voies publiquesé autant dôéléments qui 
génèrent des conflits dôusages dans le temps ou des situations à risques (accidentogènes). 

 

Le plan de zonage ci-contre illustre la logique de remplissage avec des zones UB et NA, de même 
que de nouvelles velléités dôextensions en zones NA. 
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Cette photographie aérienne du sud-est de la commune illustre quelques tendances de lôurbanisation 
contemporaine à mieux gérer dans lôavenir : 
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- 1. Il y a différence entre la forme bâtie traditionnelle des hameaux (densité, rapport à lôespace 
public,é) et les formes plus contemporaines (majoritairement pavillonnaire) qui traduisent 
mieux, semble-t-il, lôaspiration des résidents à vivre « à la campagne ». 

 

- 2. Des divisions parcellaires génèrent parfois une multiplication des entrées et sorties des 
automobiles sur les voies de desserte, ce qui conduit à une urbanisation « en drapeaux », 
pour parvenir à exploiter les profondeurs, ou à des problèmes de sécurité sur des axes très 
passants (notamment dans la partie nord du bourg). 

 

- 3. La formule du lotissement permet parfois de mutualiser les accès mais génère des quartiers 
refermés sur eux-mêmes. 

 

- 4. Le développement linéaire contribue à refermer les paysages agricoles au point dôen 
compromettre parfois la viabilité. 

 

 
Le Plan dôOccupation des Sols prévoit de grandes surfaces à urbaniser dôores et déjà en zones UB 
(notamment autour du Vieux Cussac) et UC ou à travers des zones NA (dont la plus importante, au 
nord du bourg est déjà en cours dôurbanisation). Aucune réserve foncière nôest envisagée dans ce 
document pour hiérarchiser lôurbanisation. Les révisions successives ont visiblement toujours été 
considérées comme le seul mode dôévolution du document, au coup par coup. Et il existe encore plus 
de 3 ha en zone NC, enclavés par lôurbanisation linéaire, auxquels sôajoutent 15,7 ha dont 
lôenclavement est très avancé (fermeture sur trois côtés). Ce sont souvent des zones qui, par leur 
surface nécessitent à présent une réflexion importante quant à leur classement et aux modalités de 
leur développement. Dans la plupart des cas, lôurbanisation réalisée sur ces zones nôa pas contribué à 
valoriser lôimage du site ni à améliorer le fonctionnement global du territoire. 

 

Le constat démontre lôinsuffisance occasionnée par lôouverture à lôurbanisation dôespaces importants 
sur la base dôun simple règlement. Le PLU doit absolument prendre le contre-pied pour offrir des 
projets dôaccueil de population compatible avec leur souhait mais aussi avec un « intérêt général » 
dans lôamélioration du cadre de vie, de la sécurité et du fonctionnement communal. 

 

Compte tenu du renforcement de lôurbanisation qui sôest opéré ces dernières années, sans réflexion 
dôensemble, dans les périphéries proches des bourgs (Cussac Le vieux et Cussac le nouveau), une 
actualisation de la réflexion sur lôopportunité et les modalités dôouvertures de ces zones est urgente. 
La démarche dô®laboration du Plan Local dôUrbanisme représente une étape décisive pour 
appréhender des zones urbanisables, mais encore peu bâties, ou enclavées. Le phasage dans le 
temps des futures zones à urbaniser est essentiel et devra reposer prioritairement sur lôétat des 
réseaux, des équipements et les projections de renforcement. Cela restera un élément déterminant de 
la justification du projet. 

 
b) Bilan paysager 

 
Une lecture paysagère du POS en vigueur permet dôemblée de définir certains grands enjeux qui vont 
se prolonger dans le document de PLU : 

 

- Repérage des zones inondables (indice i) 
 

- Repérage et classement des espaces naturels (ND) 
 

- Un vaste secteur agricole conséquent (NC) qui entoure le bourg et le sépare de Cussac Le 
Vieux, mais avec une tendance au mitage du secteur ouest et une extension de la zone UB 
vers le sud (lotissement du moulin à vent) 

 

- Préservation de certains boisements au nord-ouest et à lôouest du Bourg ainsi que le long des 
jalles, 

 
 

Les enjeux autour de la protection du paysage au niveau du cîur  de  bourg  de  Cussac-Fort- Médoc 
concernent : 

 

- La question des continuités bleues et vertes de long du réseau hydrographique à préserver, à 
restaurer ou à reconstituer. 
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- La question des vis-à-vis paysagers, des ouvertures visuelles depuis certains axes routiers 
(cf. AVAP) 

 

- Les seuils et lisières au nord et lôouest du bourg, en limite de vignoble, et question de la 
transition entre le secteur urbain et les secteurs viticoles. 

 
c) Bilan qualitatif 

 
La logique du POS qui consistait à ouvrir des secteurs constructibles par un « simple jeu de zonage » 
a clairement montré ses limites à bien des endroits de la commune, le résultat : 

 

- Absence de lisibilité dans lôarmature urbaine (hiérarchie des voies, des rues,é) ; 
 

- Logique  (économique)  de  remplissage  sans  questionnement  de  lôintégration  du  projet  à 
lôéchelle de la parcelle, du quartier et communale ; 

 

- Mise en îuvre dôune logique de cloisonnement de « paquets de logements » sous des 
arguments vendeurs de sécurit®,é ; 

 

- Absence dôanticipation de la forme urbaine en fonction du devenir des espaces publics. 
 

 
 
 

2)   LA C ON SOMMA TIO N D õ ES PA CES 
 

Le POS approuvé avait défini des zones urbaines (UA+UB+UC) et à urbaniser (1NA) représentant 
135,19 ha qui regroupaient à la fois des espaces déjà urbanisés et des espaces libres à urbaniser 
(notamment pour étendre les bourgs de Cussac et de Cussac Le Vieux). 

 

À partir de photographies aériennes, nous avons pu établir, par photo-interprétation, que 27,37 ha ont 
été consommés par lôurbanisation entre 2005 et 2015, en grande partie dans le périmètre de la 
zone U. 

 

 
Exemple : 
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Usages dôorigine des espaces consommés 
 
 

 

 
Habitat  

Activités / Total 
Agriculture général 

 

Répartition 
des espaces 
consommés 
par origine 

  
Individuel Individuel 

Voie 
groupé  pur 

 

Total 
Habitat 

  

 

Friche 
 

0,31 4,91 0,20 
 

5,42 
 

5,42 
 

20% 

 

Vigne 
 

0,11 1,09 
 

1,20 
 

1,20 
 

4% 

 

Prés 
 

0,75 15,61 1,71 
 

18,06 0,61 
 

18,67 
 

68% 

 

Découpag 
e 

 

 
0,13 1,45 

 

 
1,58 

 

 
1,58 

 

 
6% 

parcellaire     
 

Bois 
 

0,50 
 

0,50 
 

0,50 
 

2% 

 

Total 
général 

 
1,30 23,55 1,91 

 
26,76 0,61 

 
27,37 

 
100% 

 
 

Nombre de constructions par origine dôespaces consommés 

 
 
 
 

Habitat 
Activités / 

Agriculture 

 
 

Total 
général 

Répartition 
des 

construction 
s par type 
dôespaces 

consommés 
 

Individuel 

groupé 
Individuel pur Total Habitat 

 

Friche 7 49 56 56 21% 
 

Vigne 2 10 12 12 4% 
 

Prés 22 151 173 3 176 65% 
 

Découpage 

parcellaire 
4 17 21 21 8%

 
 

Bois 4 4 4 1% 
 

Total 
général 

 
35 231 266 3 269 100% 

 

 
 

Entre 2005 et 2015, 27,37 hectares ont été consommés dont 97% à vocation habitat soient 26,76 
hectares. La construction de logement individuel pur est, de loin, le premier facteur de consommation 
dôespace avec 23,55 hectares en 10 ans pour 231 constructions. De fait, la surface consommée 
moyenne pour un logement individuel est de 1019 m² nets (hors voirie). 




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































